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Liberté « Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANGAISE

Préfet du Finistere

** Tableau relatif a la désignation des délégués des conseils municipaux et

leurs suppléants dans les communes fusionnées (article L290-1 du code électoral)

commune fusionnée de 1000 & 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électoral
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